
Annexe Spécifique IC 13/14 ans 2023 
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CHAMPIONNAT INTERCLUBS  2023 
Catégorie 13-14 ans (2009-2010) 

Filles & Garçons 

Ce championnat est réservé aux joueurs (ses), titulaires de la licence 2023 validée la veille de la rencontre 
où ils jouent, et portant la mention compétition autorisée. 
En cas de mutation ou de changement de club, les jeunes qui jouent pour leur nouveau club ne peuvent en 
aucun cas participer à un autre championnat dans leur ancien club. 

POSSIBILITÉ DE RAPPROCHEMENT ENTRE PLUSIEURS CLUBS. 
PAS DE MIXITÉ. 

Catégorie 

 Filles et garçons de 13-14 ans (nés en 2009-2010).
 Les 11/12 ans garçons doivent choisir dans quelle catégorie ils veulent évoluer, soit en « 11/12

ans » soit en « 13/14 ans », mais ne peuvent en aucun cas jouer dans les deux championnats.
 Chez les filles :

 Les 11 et 12 ans filles peuvent jouer en «13/14 ans » à l’automne et en «11/12 ans » au
printemps. 

 Possibilité d’entente entre clubs.

Composition des équipes et format de jeu 

 2 simples, 1 double.
 Simples : Format 1 : 3 manches à 6 jeux, jeu décisif dans toutes les manches.
 Double : Format 4 : 2 manches à 6 jeux avec point décisif ; 3ème manche = SJD à 10 pts.

Chaque équipe est composée de 2 joueurs (ses) au moins. Les joueurs (ses) du double peuvent être 
différent(e)s des joueurs (ses) de simple. 

Un(e) joueur (se) ne peut jouer que dans une seule équipe par rencontre. Les clubs engageant plusieurs 
équipes dans une même catégorie doivent s’assurer du suivi des classements entre leurs équipes lors d’une 
même journée (2 joueurs brûlés par équipe). 
Il est important de saisir les listes de joueurs (ses) dans ADOC, afin de permettre l’établissement des 
divisions et poules homogènes. 

Certains clubs, engagent plus d’équipes que ne le permettent leurs installations. Ils le font à leurs risques et 
périls, le manque de terrains ne pouvant en aucun cas être une excuse valable pour le report d’une 
rencontre 
Si le club receveur ne peut pas faire face à ses obligations : 

ANNEXE SPÉCIFIQUE 
Au règlement général des championnats interclubs jeunes 

Contact : com.jeunes38@gmail.com
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Pour le déroulement des rencontres, se reporter au règlement général (règlement sportif des championnats 
interclubs jeunes), à remettre impérativement aux capitaines des équipes. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Calendrier 
 
Les rencontres se jouent le mercredi après-midi à partir de 14h, mais avec l’accord des deux capitaines, les 
matches peuvent se dérouler le samedi précédent. 
 
 Phase de poules : mercredi 05, 12, 19 octobre, 09 et 16 novembre 2022. 
 
 Rattrapages :  

Journée 1 : 08 -09 octobre. 
Journée 2 : 15 -16 octobre. 
Journée 3 : 22 - 23 octobre.  
Journée 4 : 12 -13 novembre. 
Journée 5 : 19 - 20 novembre + mercredi 23 novembre. 

 Pensez à informer par mail la commission sportive : com.jeunes38@gmail.com 
 

 Tableau final : 30 novembre, 07 et 14 décembre 2022. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Classement 
 

 Chaque rencontre se joue avec le dernier classement publié, quelle que soit la date. 
 
 
Inscription et droits d’inscription 
 

 Inscription uniquement par ADOC avant le dimanche 25 septembre 2022 (date impérative). 
 Droit d’inscription : 16 € par équipe par prélèvement après validation par le comité. 

 
 
 
 

BON CHAMPIONNAT À TOUS. 

Le juge-arbitre doit impérativement remplir et conserver une feuille de match papier avant de la rentrer 
sur TEN’UP à l’issue de la rencontre.  

Il doit également en donner un double à l’équipe visiteuse. 
En cas de litige, ou dysfonctionnement informatique, seule la feuille de match papier fera foi. 

 

Attention : 
Les journées de rattrapage sont imposées. 

Pour tout report qui ne sera pas joué aux dates indiquées, la commission se réserve le droit de 
sanctionner sportivement le club qui ne sera pas en mesure de jouer à ces dates (hors météo). 

 

L’équipe visitée devra se déplacer chez l’adversaire si celui-ci a les courts nécessaires disponibles au 
jour et à l’heure prévus au calendrier, ou des courts couverts en cas de pluie. 

 


